
SEJOUR SPORTIF 
LE VILLARD EN CHARTREUSE

du 14 au 18 janvier 2019

Classes de 5ème2 – 5ème3

Collège Jean PERRIN
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Encadrement 

• Professeurs :
– D’EPS :

• M. MOSSE

• M. VALLOT

• M. VUYLSTEKE

• M. BENVENISTE

• Mme PETROVIC

• Moniteurs diplômés d’Etat de l’ESF (ski alpin)

• Moniteurs de Montagne : 

Pour les raquettes et la course d’orientation
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Transport
• Moyen de transport : autocar

• Départ:
– Date : le lundi 14 janvier 2019

– Lieu du RDV : collège Jean PERRIN

– Heure du départ : 06h (précisée ultérieurement)

– Heure d’arrivée : vers 15h

• Retour : 
– Date : le vendredi 18 janvier 2019

– Lieu d’arrivée : collège Jean PERRIN

– Heure du départ : 13h30

– Heure d’arrivée : vers 21h (autorisation écrite pour rentrer 
seul(e)) 5







Objectifs pédagogiques

• Apprendre et respecter les règles de vie en collectivité

• Développer l’autonomie et responsabiliser les élèves 
dans les domaines de la vie (ex: préparer ses affaires, le 
matériel)

• Coopérer, développer l’entraide

• Développer le goût de l’effort

• Découvrir, à travers les activités proposées, un 
environnement où la nature est préservée

• Développer la culture scientifique (ex: notions de 
forces, de pression atmosphérique, géologie, états de 
l’eau…)
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Programmation des activités

1. Ski alpin

2.  Marche avec raquettes : découverte de la faune et 
de la flore, de la climatologie, de la géologie 

3. Patinage artistique : découvrir une nouvelle activité 
de glisse 

4. Course d’orientation : Chartreuse Défi Nature

5.  Initiation au secourisme

6. Analyse du milieu montagnard et de l’activité ski 
alpin sous un regard physique et chimique.

7. Amorce du carnet de bord
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Le planning de la semaine
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

7h30-9h

Voyage

Lever, petit-déjeuner, toilette

9h-12h Ski alpin Ski alpin Ski alpin

12h-13h30 Déjeuner

14h-17h Installation
Activités 

extérieures 
(luge...)

 
Récupération 
du matériel

Patinage 
artistique

Marche avec 
raquette

Secourisme

Course 
d’orientation

Voyage

17h Goûter

17h30-19h Douche, rangement, temps libre, réalisation du carnet de bord

19h-20h Dîner

20h15-21h45 Veillée
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Evaluation

• Carnet de bord :
– À compléter chaque jour

– À rendre après le séjour

– Modalités d’élaboration et d’évaluation abordées 
en vie de classe, en amont du séjour.

• Quizz :

– Au retour du séjour

– Porte sur des informations données au cours du 
séjour (ex : faune, flore, matériel utilisé…)
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Quelques informations
• Règlement du séjour scolaire

– Le règlement du collège s’applique

– Les règles de fonctionnement spécifiques au site 
(consignes de sécurité, repas, temps libres...) seront 
précisées sur place.

– Les téléphones portables seront autorisés uniquement 
dans le car et les temps libres (entre le goûter et le dîner). 
Dans les temps interdits, ils seront gardés par nos soins.

– Les jeux vidéos (PSP) : interdits

– Pas de sucreries, chips… pendant le séjour

– Argent de poche maximum : 30 euros

– Éviter d’amener des objets de valeurs 

• Trousseau d’affaires à apporter 12



Nous contacter

• Téléphone de votre enfant pendant les temps 
libres (environ 17h-19h00) ou celui d’un 

camarade

• En cas d’urgence : le collège

• Informations sur le blog (lien sur le site du 
collège : 

http://voyagesportif-jeanperrin.over-blog.com/

13



Modalités financières

• Coût du voyage : 290 € par élève

• Des subventions : de la coopérative du 
collège, du Conseil Général du 92, de la 
commune de Nanterre (       250 €)

• Vente de stylos, de boissons
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• Règlement pour le mardi 6 novembre :

– En chèque : 

• En un paiement : 250 €

• En trois paiements échelonnés (nov/déc/janv) : 

2 chèques de 100€ + 1 chèque de 50€

Les 3 chèques sont à donner le 6 novembre

• Ordre : Agent Comptable du Collège J.PERRIN

• Indiquer au dos le nom de l’enfant et les 
éventuelles demandes d’encaissement

– En espèces : 
• A déposer de préférence en une seule fois

• Possibilité d’échelonner en 2 paiements : 

1. Mardi 06 novembre 2018 : 150 €

2. Mardi 04 décembre 2018 : 100 €

NB : En cas de difficultés financières, merci de venir nous 
rencontrer. Pas de remboursement possible.



Documents à transmettre

• Autorisation parentale

• Fiche pièces

• Fiche sanitaire de liaison (avec PAI + ordonnance du 

médecin et médicaments, en cas de nécessité) RECTO/VERSO

• Paiement

A RENDRE AU PLUS TARD LE MARDI 06 NOVEMBRE 2018
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• Aucun élève ne partira si :

– Le paiement n’a pas été versé dans sa totalité. 

– Des documents sont manquants.
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Merci de votre écoute…

• Des questions ?
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